
 

 

Avis d’annulation de la procédure d’appel d’offres et de l’attribution provisoire 
de marchés à commandes 

L’Agence Nationale de l’Aviation Civile « ANAC » informe l’ensemble des 
soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offres national ouvert avec exigence de 
capacités minimales n° 003/2025/DG/ANAC, portant sur la fourniture de matériel en 
consommable informatique, de l’annulation de la procédure d’appel d’offres 
précédemment citée, et de l’attribution provisoire parue le 04/03/2026 dans les 
quotidiens nationaux : « le Soir d’Algérie » et « الخبر », et le BOMOP. Et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 24 du dossier de mise en concurrence 
(DMC), validées par la Commission des Marchés et commandes de l’ANAC et de 
l’article 73 du Décret Présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public. 

 


